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Loiret Actualités

sont dirigés vers une autre
station, mais certains
d’entre eux ont réclamé,
hier, un remboursement
auprès de la stationservi
ce. Ils le seront sur pré
sentation du ticket de
caisse ou de leur carte
b l e u e , p o u r c e u x q u i
n’auraient pas gardé la
facture. Un soulagement.

Selon un employé de la
stationservice, il y a eu
« un bug informatique. Ne
plus avoir de carburant ar
rive régulièrement, mais,
normalement, la pompe
s’arrête d’ellemême. »
Cette foisci, « deux pom
pes ne fonctionnaient pas,
et l’on ne peut pas l’expli
quer », précise la chargée
de communication de Le
clerc. L’hypermarché « a
parfaitement compr is
l’agacement des victi
mes ». ■

Du 30 juillet au 1e r août
2015, les amateurs de bon-
nes affaires se sont rendus
és au centre auto Leclerc, à
Olivet, alléchés par l’achat
de carburant à prix coû-
tant.

Mais problème, diman
che : à la surprise généra
le, des clients venus se
servir se sont aperçus, au
bout d’un certain temps,
que de l’air sortait du pis
tolet à carburant alors que
l’affichage indiquait bien,
lui, au fur et à mesure, le
volume de carburant pris.
Leur car te de crédit a
donc été débitée. Une
c l i e n t e a a i n s i p e r d u
10 euros : « En redémar
rant, j’ai constaté que la
jauge d’essence de ma voi
ture n’avait pas bougé ».
L’incident a été relayé sur
les réseaux sociaux.

Dépités, des clients se

CENTRE AUTO LECLERC À OLIVET

Des pompes à essence
défectueuses dimanche

MÉTÉO■ Pluies et chaleur, aucun record battu en moyenne mensuelle

Unmois de juillet très sec

Clément Greck
clement.greck@centrefrance.com

«E n f a i t , d a n s l e
Loiret, les derniè
res vraies pluies

remontent aux premiers
jours du mois de mai,
lorsque le Cosson, par
exemple, avait débordé »,
rapporte JeanClaude Ray
naud, de Météo France.

Depuis, « personne n’est
épargné par le manque de
précipitations », assure
Alexandre Toussaint, ad
joint au directeur du cen
tre de Météo France Bour
ges. Avant de préciser :
« C’est donc sans surprise
que l’état de la sécheresse
des sols est à ce niveau…
d’autant que les précipita
tions, en plus d’être fai
bles, se sont produites sur
un nombre de jours lui
aussi en déficit et mal ré
parti sur la période ».

En moyenne
mensuelle, rien
d’exceptionnel
côté mercure

Seule la région de Pithi
viers s’en sort « moins
mal » que l’est et l’ouest
du département. « Un tel

niveau de sécheresse n’est
atteint, statistiquement,
que moins d’une fois tous
les dix ans ».

En ce qui concerne les
températures, en moyenne
sur le mois, rien d’excep
tionnel. Les derniers jours
de juillet, plutôt mifigue
miraisin, ayant compensé
les premiers jours canicu
laires. Au final, « elles sont
environ un degré audes
sus de la normale pour les
minimales et excédentai
res de 1,5 à plus de trois

degrés en plein cœur du
Loiret pour les maximales.
Ceci à cause d’une derniè
re décade (dix derniers
jours du mois) en demi
t e i n t e … » , s o u l i g n e
Alexandre Toussaint.

Ces derniers jours, la
chaleur  plutôt étouffan
te  était de retour. Avec
plus de 33°, hier, dans le
courant de l’aprèsmidi.
Conséquence, des orages
étaient attendus dans la
nuit d’hier à aujourd’hui.
Et les températures seront
en baisse cette semaine. ■

La canicule semble loin der-
nière nous. Au mois de
juillet, en moyenne, le mer-
cure a flirté avec les norma-
les saisonnières. Au-dessus
tout de même. En revanche,
la sécheresse sévit encore
dans le département.

MERCURE. Les derniers jours de juillet mi-figue mi-raisin ont
compensé l’épisode caniculaire du début du mois. ERIC MALOT

Un homme de 29 ans, vi-
vant à Montbouy, aurait dû
être jugé en comparution
immédiate, hier, au tribunal
de Montargis.

L’audience a été ren
voyée à jeudi car la CPAM
(Caisse primaire d’assu
rance maladie) aurait dû
recevoir une convocation,
mais elle n’a pas été avi
sée.

Le prévenu a été laissé
en liberté, contrairement à
ce qu’avait requis le par
quet. La procureure avait
demandé son placement
en détention provisoire.

Douze impacts
sur la voiture
L’homme, qui a neuf

mentions au casier judi
ciaire, va être jugé pour
des violences avec arme et
détention de produits
stupéfiants : 21 pieds de
cannabis, des graines de
cannabis et du shit.

La semaine dernière, ce
lui qui souffre d’une ad
diction aux stupéfiants a
fait la connaissance d’un
homme dans un bar dans
le secteur de Châtillon
Coligny. Ils ont bu des ver
res ensemble. Le prévenu
a invité l’autre homme
chez lui, à Montbouy. Tous
deux étaient, visiblement,
ivres.

Le prévenu s’est énervé
car il croyait que la victi
me lui avait volé des stu
péfiants. Il l’a frappée, ce
qui a entraîné une ITT (in
terruption temporaire de
travail) de 7 jours pour la
victime. Le prévenu aurait
ensuite pr is un fusil à
pompe et tiré sur la voitu
re de l’autre homme. Dou
ze impacts de plombs ont
été constatés sur le véhi
cule.

Le jeune homme a été
interpellé samedi matin. ■

A.R.

MONTBOUY

Il frappe un homme et tire
sur sa voiture avec un fusil

SÉNAT ■ JeanPierre Sueur dresse le bilan
Ça y est, les hôtes du
Palais du Luxembourg
sont en vacances. L’oc
casion pour le sénateur
socialiste, JeanPierre
Sueur, de faire le bilan
d’une année riche en
d o s s i e r s , ra p p o r t s ,
amendements et prises
de position. Parmi les
« événements » qui ont
le plus « marqué » le
parlementaire : le fait
que la région porte dé
sormais le nom de Cen
treVal de Loire, « une
bataille considérable »,
précisetil. Mais aussi son rapport concernant le jiha
disme, sans oublier les six mois de travail que ce rap
port a représenté et les 110 propositions qui en sont is
sues. Pour le reste, impossible d’être exhaustif. Il n’en
reste pas moins que le sénateur Sueur n’a pas ménagé
ses efforts aussi bien dans le rapport destiné à simplifier
la saisine du conseil national d’évaluation des normes
ou encore sur le silence de l’administration qui vaut ac
ceptation. Au titre des travaux suivis au Sénat, citons la
loi sur le renseignement, la loi NOTRe, la pédophilie, la
lutte contre les discriminations liées à une situation de
précarité… Des sujets d’envergure nationale qui ne l’ont
pas empêché de prendre position, notamment en ce qui
concerne le déménagement des Chèques postaux. Em
blématiques d’OrléansLa Source, le sénateur exige que
La Poste trouve de nouveau locaux plus adaptés, mais
toujours dans le quartier sourcien et qu’aucun emploi
ne soit supprimé. En ce qui concerne le TGV Grand
Centre, JeanPierre Sueur milite avec véhémence pour le
tracé ouest. ■

PITHIVIERS ■ Décès d’André Ève,
le célèbre rosiériste

Le créateur de la ro
seraie AndréÈve (de
roses anciennes et
nouvelles), un site
connu dans le mon
de entier, s’est éteint
d a n s l a n u i t d u
1 e r a o û t . C ’ e s t e n
1990 qu’André Ève
avait créé l’exploita
tion, avec ce fantas
tique jardin de roses
autour, visité chaque
année par des mil
liers de personnes.
L’obtenteur, distin
gué à maintes repri
ses pour ses créa

tions de fleurs (Mérite agricole, médaille des Arts et des
lettres…), quitte ce monde à l’âge de 84 ans, après une
vie consacrée à la rose, et surtout au retour de variétés
anciennes en France. La mairie d’Orléans a, hier, salué
André Ève, qui « aura marqué la profession et les pas
sionnés par ses créations réputées internationalement »,
comme « la Sylvie Vartan » ou la « Red Parfum ». Recon
nue comme l’une des meilleures créations d’André Ève,
« la Prestige de Bellegarde » fut d’ailleurs primée « Rose
d’Or » lors du Concours International de Roses d’Or
léans, en 1976. ■

SANS-PAPIERS ■ Manifestation aujourd’hui
Le Cercle de Silence manifeste aujourd’hui, de 18 à
19 heures, sur le parvis de Place d’Arc, à Orléans. Ses
membres dénoncent « les conditions de détention in
humaines » dans les centres de rétention administrative.
« C’est le refus que, chaque jour, des personnes soient
arrêtées et mises en centre de rétention pour le seul fait
qu’elles n’ont pas de papiers.». Actuellement, dans le
Loiret, 30 jeunes mineurs et majeurs isolés n’ont pas
d’hébergement. ■

EXPRESS

Amilly
Température maximale
moyenne mensuelle :
28,4°. Normales : 26,3°.
Records : Le + : 31,5° en
2006. Le - : 21° en 1980.
Température minimale
moyenne (matin) : 14,1°.
Normales : 12,9°.
Records (+ et -) : 16° en
2006 et 10,6° en 1996.
Précipitations : 23,9 mm.
Normales : 59,2 mm.
Records : 146,1 mm en
2014 et 11 mm en 1993.

Orléans
Température maximale
moyenne : 27,7°.
Normales : 25,4°.
Records (+ et -) : 30,4°
en 2006 et 20,9° en 1980.
Température minimale
moyenne : 14°.
Normales : 13,3°.
Records (+ et -): 15,9° en
2006 et 11° en 1965.
Précipitations : 19 mm.
Normales : 59,9 mm.
Records : 172,2 mm en
2001 et 1,6 mm en 1952.

Dampierre
Température maximale
moyenne : 28,5°.
Normales : 26,3°.
Records(+ et -) : 31,1° en
2006 et 23,3° en 2011.
Température minimale
moyenne : 13,9°.
Normales : 12,1°.
Records (+ et -): 16,4° en
2006 et 11,8° en 2011.
Précipitations : 20,2 mm.
Normales : 60,9 mm.
Records : 171 mm en
2001 et 11 mm en 1997.

■ EN JUILLET

■ BRÈVES FAITS DIVERS

ORLÉANS ■ Dans la poche, un chèque volé
Samedi, vers 15 heures, les policiers procèdent à une
opération de contrôle, rue NotreDamedeRecouvran
ce, dans le centreville d’Orléans. Sur l’un des jeunes
hommes, à qui ils demandent ses papiers, ils mettent la
main sur un chèque qui ne lui appartient pas… et a été
déclaré volé au mois d’avril dernier. Placé en garde à
vue, l’homme de 24 ans n’a pas été en mesure de four
nir d’explication quant à la provenance de cette formu
le. Il sera jugé prochainement pour recel devant le tri
bunal correctionnel d’Orléans. ■

CHARTRES ■ Un adolescent se noie
Un garçon de 16 ans, qui était avec son frère et son cou
sin dans le parc LéonBlum, à Chartres (EureetLoir),
est tombé dans l’Eure, hier, vers 15 h 30. Ses proches
n’ont pas pu le secourir, pas plus que les policiers qui
ont plongé dans la rivière pour tenter de le sauver. Il
semble que le corps de l’adolescent soit resté enchevê
tré dans des racines. Si la thèse accidentelle est a priori
privilégiée, une enquête devrait être ouverte. L’adoles
cent n’est pas originaire d’EureetLoir, il était arrivé ce
weekend à Chartres, avec ses proches. ■


